
Évaluation 

Montrez l’intérêt de ce document pour comprendre : 

- la condition ouvrière lors de l’industrialisation 

- les tentatives d'organisation des ouvriers 

- l 'évolution politique du régime en place 

Manifeste des soixante 

A l'occasion d'une élection législative partielle, certains représentants des ouvriers parisiens souhaitent 

présenter des candidats ouvriers aux élections pour le Corps Législatif. Pour appuyer leurs arguments ils 

rédigent un manifeste dit « Manifeste des 60 ». Ce texte est publié dans « l'opinion nationale » journal 

d'opposition républicain. 

le 17 février 1864 

(…) Le suffrage universel nous a rendus majeurs politiquement, mais il nous reste encore à nous émanciper 

socialement. La liberté que le Tiers État sut conquérir avec tant de vigueur et de persévérance doit s’étendre en 

France, pays démocratique, à tous les citoyens. Droit politique égal implique nécessairement un égal droit social. 

On a répété à satiété : il n’y a plus de classes ; depuis 1789, tous les Français sont égaux devant la loi. 

Mais nous qui n’avons d’autre propriété que nos bras, nous qui subissons tous les jours les conditions légitimes ou 

arbitraires du capital* ; nous qui vivons sous des lois exceptionnelles, telles que la loi sur les coalitions** et 

l’article 1781, qui portent atteinte à nos intérêts en même temps qu’à notre dignité, il nous est bien difficile de 

croire à cette affirmation.(...) 

Nous, dont les enfants passent souvent leurs plus jeunes ans dans le milieu démoralisant et malsain des fabriques, 

ou dans l’apprentissage, qui n’est guère encore aujourd’hui qu’un état voisin de la domesticité ; nous dont les 

femmes désertent forcément le foyer pour un travail excessif, contraire à leur nature, et détruisant la famille ; nous 

qui n’avons pas le droit de nous entendre pour défendre pacifiquement notre salaire, pour nous assurer contre le 

chômage, nous affirmons que l’égalité écrite dans la loi n’est pas dans les mœurs, et qu’elle est encore à réaliser 

dans les faits. Ceux qui, dépourvus d’instruction et de capital ne peuvent résister par la liberté et la solidarité à des 

exigences égoïstes et oppressives, ceux-là subissent fatalement la domination du capital : leurs intérêts restent 

subordonnés à d’autres intérêts. 

(…) Mais, nous dit-on, toutes ces réformes dont vous avez besoin, les députés élus peuvent les demander comme 

vous, mieux que vous ; ils sont les représentants de tous et par tous nommés. 

Eh bien ! nous répondrons : non ! Nous ne sommes pas représentés, et voilà pourquoi nous posons cette question 

des candidatures ouvrières. (...) 

Nous ne sommes point représentés car, dans une séance récente du Corps législatif, il y eut une manifestation 

unanime de sympathie en faveur de la classe ouvrière, mais aucune voix ne s’éleva pour formuler comme nous les 

entendons, avec modération mais avec fermeté, nos aspirations, nos désirs et nos droits.(...) 

En 1848, l’élection d’ouvriers consacra par un fait l’égalité politique ; en 1864 cette élection consacrerait l’égalité 

sociale(...) 

Unissons-nous donc dans un but commun : le triomphe de la vraie démocratie. 

Nous appelons de tous nos vœux le moment de la discussion, la période électorale, le jour où les professions de foi 

des candidats ouvriers seront dans toutes les mains, où ils seront prêts à répondre à toutes les questions. Nous 

comptons sur le concours de ceux qui seront convaincus alors que notre cause est celle de l’égalité, 

indissolublement liée à la liberté, en un mot la cause de la JUSTICE. 

 

Ont signé les ouvriers dont les noms suivent : 

Aubert (Jean), Baraguet, Bouyer, Cohadon, Coutant, Carrat, Dujardin, Kin (Arsène), Ripert, Moret, Tolain (H.), Murat, Lagarde, 

Royanez, Garnier (Jean), Rampillon, Barbier, Revenu, Cuénot, Ch. Limousin, Aubert (Louis), Audoint, Beaumont, Hallereau, 

Perrachon, Piprel, Rouxel, Rainot, Vallier, Vanhamme, Vespierre, Blanc (J.-J.), Samson, Camélinat, Michel (Charles), Voirin, 

Langreni, Secretand, Thiercelin, Chevrier (B.), Loy, Vilhem, Messerer, Faillot, Flament, Halhen, Barra, Adinet, Camille, Murat père, 

Cheron, Bibal, Oudin, Chalon, Morel, Delahaye, Capet, Arblas, Cochu, Mauzon. 

 

* le capital fait allusion aux capitalistes, ceux qui possèdent les moyens de production (usines par exemple) et qui 

salarient des ouvriers 

** loi le Chapelier : loi de 1791 qui interdit les regroupements professionnels 


